
Page | 1  

 

 

 

       Direction régionale 

     de l’alimentation, de l’agriculture 

et de la forêt de Nouvelle-Aquitaine 

 

 

 

APPEL A PROJETS  2024 

RELATIF AU PACTE EN FAVEUR DE LA HAIE DANS LE CADRE DE LA 

PLANIFICATION ECOLOGIQUE EN NOUVELLE-AQUITAINE 

Soutien aux investissements à la plantation de haies, alignements d’arbres 

intraparcellaires et à la régénération naturelle assistée sur les surfaces agricoles 

 

 

 

Date limite de dépôt des dossiers auprès de la DDT(M) du siège de l'exploitation agricole : 

Le 20 septembre 2024 (cachet de la poste ou envoi courriel faisant foi) 

 

Les dossiers complets doivent être déposés en version numérique via la plateforme Démarches 

simplifiées ou directement auprès de votre Direction départementale des territoires (et de la Mer) 

avec une transmission par voie postale ou par voie électronique. 

 

Le lien numérique pour déposer un dossier sous Démarches simplifiées est le suivant : 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/pacte-haies-2024-nouvelle-aquitaine 

 

Les adresses postales et électroniques sont indiquées en annexe 2 du présent appel à projets. 

 

 

Adresse de publication de l’appel à projets : 

https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/ 

Rubrique :  

Production & filières / Agriculture & environnement, agro-écologie / Agro-écologie / Les Haies en agriculture 
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Textes de référence :  

- Lignes directrices concernant les aides d’État dans les secteurs agricole et forestier et dans les 

zones rurales 2023-2027, du 14 décembre 2022.1 

- Règlement (UE) n° 2022/2472 de la commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines 

catégories d’aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles 

avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement 

de l’Union européenne (TFUE).2 

- Règlement (UE) n° 2023/2831 de la commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application 

des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de 

minimis.3 

- Régime SA.108057 (2023/N)  - "Aides à la coopération dans le secteur agricole pour la période 

2023-2029 ", entré en vigueur le 16 octobre 2023, jusqu'au 31 décembre 20294 

- Régime cadre exempté de notification n° SA.108940 relatif aux aides à l’échange de 

connaissances et aux actions d’information dans le secteur agricole pour la période 2023-2029 

- Régime cadre exempté de notification SA.109081 relatif aux aides aux services de conseil dans 

le secteur agricole pour la période 2023-2029 

- Régime SA. 107 520 – « Aides aux investissements dans les exploitations agricoles liés à la 

production primaire » 

- Décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 

d'investissement5 

- Arrêté du 21 août 2018 pris en application de l'article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 

relatif aux subventions de l'État pour des projets d'investissement6 

- Loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 7 

- Circulaire n° 6420/SG du 29 septembre 2023 relative à la mise en œuvre de la territorialisation 

de la planification écologique8 

- Pacte en faveur de la haie du 29 septembre 20239 

- Instruction technique DGPE/SDPE/2024-130 du 23/02/2024 relative à l’aide à la plantation et 

à l’accompagnement à la plantation et à la gestion durable des haies, dans le cadre de la 

planification écologique et du Pacte en faveur de la haie.  

  

                                                           
1 https://www.europe-en-france.gouv.fr/sites/default/files/ldaf_2023.pdf 
2 https://www.stradalex.eu/fr/se_src_publ_leg_eur_jo/toc/leg_eur_jo_1_20221221_327/doc/joue_2022.327.01.0001.01 
3 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202302831 
4 https://agriculture.gouv.fr/telecharger/140199 
5 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037106457 
6 https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037335774 
7 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048727345 
8 https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2023-10/circulaire-n-6420-SG-du-29-septembre-2023---territorialisation-

planification-Yocologique.pdf 
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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS 
 

Le présent appel à projets s’inscrit dans la mise en œuvre du Pacte en faveur de la haie annoncé le 29 
septembre 2023 par le gouvernement, avec un objectif de gain net du linéaire de haie de 50 000 km 
d’ici 2030 sur le territoire français, conformément à la trajectoire définie par la planification 
écologique. 
 
Les haies et les alignements d’arbres intra-parcellaires sont une composante essentielle de la diversité 
et de l’identité des paysages français. Habitat naturel pour de nombreuses espèces, corridor 
écologique, auxiliaire agricole, ressource de biomasse, levier de réduction des gaz à effet de serre et 
élément patrimonial, les haies rendent de multiples services à la nature et aux sociétés humaines. Elles 
sont à la croisée des enjeux de production, de transition agro-écologique, de préservation de la 
biodiversité et de lutte contre le changement climatique. Cette mesure trouve ainsi toute sa place dans 
la planification écologique pour le secteur agricole. 
 
De 2015 à 2020, le Ministère en charge de l’agriculture a porté un plan de développement de 
l'agroforesterie, visant à encourager le développement et la gestion durable des systèmes 
agroforestiers sur l'ensemble du territoire français. En 2021, la mesure « Plantons des haies » du Plan 
de relance est venue dynamiser ce secteur. Dotée d'un budget de 45 millions d'euros sur deux ans, 
cette mesure a rencontré un vif succès dans les territoires, permettant aux agriculteurs de mettre en 
place des projets de plantation sur leurs exploitations tout en bénéficiant de l'accompagnement de 
structures de conseil compétentes. 
 
Le Pacte en faveur de la haie permettra de poursuivre la dynamique engendrée par la mesure « 
Plantons des haies » du Plan de relance, avec l’ambition de démultiplier l’effort initié dans le cadre de 
France Relance et de contribuer à la trajectoire de réduction des gaz à effet de serre de la France 
décrite dans la Stratégie nationale bas carbone.  
 
Le Pacte en faveur de la haie, piloté par le Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 
avec l’appui du Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, est doté d’un 
budget national de 110M€ dès 2024. Cela représente un effort sans précédent qui suppose d’accroître 
fortement le rythme de plantation, tout en stoppant les arrachages. L’objectif de 50 000 km de gain 
net du linéaire correspond à la cible fixée dans le cadre de la planification écologique et dans la 
politique prioritaire du Gouvernement (PPG) relative à la transition écologique des exploitations 
agricoles. Comme l’a démontré la mesure du plan de relance, cette dynamique d’investissement par 
les agriculteurs doit être alimentée par un accompagnement technique important pour les sensibiliser 
et les appuyer dans leurs projets de plantation. 
 
Avant même d’envisager l’extension du linéaire de haies sur le territoire national, la priorité est de 
préserver le linéaire de haies d’ores et déjà existant et d’inciter à l’adoption de meilleures pratiques 
d’entretien. A cette fin, plusieurs mesures du Pacte en faveur de la haie seront mobilisées 
conjointement.  
 
Cet appel à projets (AAP) vise à déployer ce programme en 2024 pour développer les projets de 
plantations ou de travaux de régénération naturelle assistée de haies ou d’alignements d’arbres 
intra-parcellaires. En région Nouvelle-Aquitaine, pour l'année 2024, l’enveloppe allouée par le 
Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire aux appels à projets investissements et 
animation à la plantation et à la gestion durable est de 14 630 071 €.  
 
Cet AAP est mis en œuvre par les services de l’État au niveau régional et départemental. L'instruction 
des demandes relève de la compétence de la DDT(M) du siège de l'exploitation agricole. 



Page | 5  

 

2. LES BENEFICIAIRES ELIGIBLES 
 

Les bénéficiaires éligibles aux aides à l’investissement dédiées à la plantation de haies ou d’arbres 
intra-parcellaires et à la mise en place de régénération naturelle assistée sont les personnes morales 
ou physiques qui réalisent des investissements sur des surfaces agricoles.  
 
La surface agricole est définie à l’article 3 du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du 
Conseil du 2 décembre 2021, et précisée dans le droit français à l’article D. 614-5 du CRPM.  
 
Dans le cas où le propriétaire demandeur n’est pas l’exploitant, l’accord de l’exploitant est 
indispensable lors de la demande d’aide. Dans le cas inverse, si le demandeur n’est pas propriétaire, 
l’accord du propriétaire de la surface qui accueillera l’investissement est également nécessaire.  
 
Sont éligibles, au titre du régime d’aide SA. 107. 520 :   
- Les PME10 actives dans la production agricole primaire, comprenant :  

- les agriculteurs, personnes physiques ou morales (GAEC, EARL, SARL),  
- les lycées agricoles et les exploitations agricoles des établissements d’enseignement agricole,  
- les groupements d’agriculteurs ayant une production agricole primaire, de type GIEE ou 
CUMA (composées à 100% d’agriculteurs). 

- Les collectivités territoriales lorsqu’elles ont une activité de production agricole primaire.11 
 
Est entendu par « production agricole primaire » : la production de produits du sol et de l'élevage, 
énumérés à l'annexe I du traité TFUE, sans exercer d'autre opération modifiant la nature de ces 
produits. 
 
Sont éligibles, au titre du régime d'aide SA 107.520 exempté :                    
- Les structures d'animation qui accompagnent les agriculteurs, lorsqu'elles ont choisi l'approche dite 
territoriale ou bien individuelle collective modalité 3 de l'AAP animation 2024 (cf page 6 du présent 
AAP). Les structures d'animation déposeront pour des bénéficiaires finaux qui répondent aux 
conditions d'éligibilité.  
 
Sont éligibles, au titre des aides "de minimis" (régime n° 2023/2831) :  
- Les PME actives dans les secteurs de la transformation et de la commercialisation de produits 
agricoles, comprenant notamment les coopératives agricoles dans les secteurs de la transformation et 
de la commercialisation de produits agricoles. 
 
Sont éligibles les bénéficiaires finaux qui demandent l'aide sur des surfaces agricoles et qui ont une 
activité de production agricole primaire. 
 
Sont en revanche exclues du bénéfice de ces régimes, les entreprises suivantes : 

- les entreprises actives dans le secteur de la production de semences et plants forestiers ou 

agroforestiers ; 

- les entreprises en difficulté au sens du point (33) (63) des lignes directrices agricoles et 

forestières (LDAF) concernant les aides d’État dans les secteurs agricole et forestier et dans les 

zones rurales ; 

                                                           
10 La notion de PME est définie à l’article 2 de l’annexe I du règlement (UE) n° 2022/2472 de la Commission du 14 décembre 2022 et comprend 

les bénéficiaires citées dans la présente instruction.  
11 Pour les collectivités locales, assimilées à des grandes entreprises dans la réglementation européenne, des dispositions supplémentaires 
s’appliquent (se référer au points 52 et 53 des LDAF). 
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- les entreprises faisant l’objet d’une injonction de récupération non exécutée, émise dans une 

décision antérieure de la Commission européenne déclarant des aides illégales et 

incompatibles avec le marché intérieur, tant qu’elles n’auront pas remboursé ou versé sur un 

compte bloqué le montant total de l’aide illégale et incompatible, majoré des intérêts de 

récupération correspondants. 

 

3. LES MODALITES D'ACCOMPAGNEMENT DES BENEFICIAIRES 
 

Le bénéficiaire peut déposer une demande d'aide à la plantation sans être accompagné par une 

structure d'animation. Toutefois il devra fournir un diagnostic individuel préalable au projet. Ce 

diagnostic devra être réalisé par une structure compétente sur les haies et l'agro-foresterie et suivre a 

minima le modèle figurant en annexe 3. 

Les modalités d'accompagnement des bénéficiaires prévues dans l'AAP Animation: 

 Modalité 1: Approche individuelle « simple » pour le volet animation 

Une structure animatrice dépose un dossier de demande d’aide à l’animation, et accompagne ensuite 
les agriculteurs dans le montage de leur projet de plantation. Chaque agriculteur dépose sa propre 
demande de subvention sur le volet investissement.  

 Modalité 2: Approche individuelle « collective »: la structure d’animation accompagne un 
projet collectif composé de plusieurs dossiers d’investissements distincts. 

Dans le cadre des actions d’animation, un mandat de gestion peut être établi entre une structure 
animatrice et un ou plusieurs bénéficiaires de dossiers d’investissement, dans le but de déléguer la 
responsabilité de la constitution et de suivi du/des dossier(s) de demandes d’aide à l’investissement. 

Les mandats de gestion peuvent permettre à la structure animatrice de réaliser un certain nombre 
d’actions groupées et de gagner ainsi en efficacité : diagnostics, commandes de plants, suivi des 
travaux, etc. 

Toutefois, les dossiers d’investissements sont déposés individuellement par les bénéficiaires, et l’aide 
à la plantation leur est attribuée individuellement.  

 Modalité 3: Approche individuelle « collective » : structure candidate aux volets 
investissement et animation 

Pour faciliter la synergie entre les actions d’animation et de plantation, une structure animatrice 
retenue dans l’aide à l’animation peut accompagner un ou plusieurs bénéficiaires et déposer une 
demande d’aide à l’investissement pour la réalisation des travaux sur les surfaces agricoles de ces 
bénéficiaires. 

Dans ce cas, une convention de partenariat précisera notamment avec chacun des bénéficiaires 
finaux : 

 le statut de la structure lui permettant d’être éligible à l’aide à l’investissement, 

 les responsabilités de chaque partie prenante,  

 les tâches déléguées,  

 le respect des engagements mentionnés dans les appels à projets,  

 les éventuels circuits financiers entre la structure et le bénéficiaire final s’il entreprend tout ou 
partie des plantations. 
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L’élaboration d’un régime d’aide exempté est en cours d’élaboration à cette fin et sera finalisée au 
premier trimestre 2024. 

 Modalité 4: L’approche territoriale 

L’approche « territoriale » (dépôt par une structure cheffe de file d’un dossier commun pour plusieurs 
structures) concerne les formes de coopération multi-partenariales assises sur des enjeux territoriaux 
explicites.  

L’approche territoriale permet le paiement des dépenses de coordination, de fonctionnement et 
d'animation des partenaires, mais implique la prise en charge du projet de la conception jusqu’à sa 
livraison complète au bénéficiaire final. 

Les dossiers de demande d’aide sont déposés par une structure cheffe de file, recensant de manière 
exhaustive les structures associées et le niveau de participation de chacune, de manière à assurer la 
transparence des aides publiques.  

Une convention de partenariat doit être établie pour la demande d’aide entre la structure cheffe de 
file et les structures associées pour définir la responsabilité de chaque structure, la répartition de leurs 
missions et des financements demandés, les modalités de reversement aux partenaires bénéficiaires 
et assurer le respect des engagements par toutes les structures associées.  

Après chaque demande de paiement, la structure cheffe de file perçoit la totalité de l’aide qu’il 
redistribue ensuite à chaque structure associée, conformément à la convention susmentionnée. 

Dans cette approche territoriale, il est possible également que les bénéficiaires finaux réalisateurs de 

plantation effectuent eux-mêmes le dépôt de leur demande d'aide à la plantation et donc perçoivent 

directement cette aide. 

 

4. LES DEPENSES ELIGIBLES 
 

Les dépenses éligibles portent sur des investissements non productifs pour la plantation de haies ou 
d’arbres intra-parcellaires, ou pour la mise en place de travaux de régénération naturelle assistée sur 
les surfaces agricoles. 

 
4-1 Les dépenses éligibles pour la plantation de haie et/ou d'alignement d'arbres intra-parcellaire 
portent sur les postes suivants :  

 
Travaux préparatoires au chantier de plantation : préparation du sol, piquetage, mise en place d’une 

bande enherbée (de 3 mètres de large maximum), mise en défens de la zone par clôture barbelé ou 

électrique. 

 
Travaux liés à la plantation : achat et mise en place des plants pour des plantations de haies (de tout 

type : un rang, deux rangs, etc.) et d’alignements d’arbres intra-parcellaires (avec une densité objectif 

comprise entre 30 et 100 arbres/ha). 

 
 Travaux liés à la protection : paillage de protection contre la concurrence herbacée et les aléas 

climatiques. Seuls les paillages naturels, biodégradables à 100 % seront éligibles au dispositif. Les 

paillages plastiques, y compris PLA, ne sont pas éligibles. 
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Moyens de protection contre le gibier et les animaux d'élevage : protection individuelle mécanique, 

protection chimique utilisant des moyens de lutte biologique. 

Les travaux pré-cités seront financés à partir du barème national défini en annexe, sauf pour la 

régénération naturelle assistée (RNA) et les structures qui relèvent de la commande publique. 

4-2 Les dépenses éligibles pour la régénération naturelle assistée RNA portent sur les postes 
suivants: 
 
La mise en place d'une bande enherbée sur 2 rangs de 3 m de large en référence à la MAEC couvert 
06, préparation du sol avant semis de graines (préparation du sol / mise à nu / suppression mécanique 
des mauvaises herbes et semis des ligneux), pose de clôture fixe ou barbelée, enrichissement par des 
plants (1/3 du linéaire sur 1 rang + pose de protection + dégagement annuel des plants), semis avec 
achat de graines prêtes à germer, mis en place de haie de Benjes (« haies mortes » constituées de 
branches coupées entassées à l’horizontal entre des piquets), coupe et broyage de branches en graine 
(coût paillage copeaux bois) et paillage bois ou paille.  
 
- En prairie pâturée, la mise en défens par la clôture est indispensable pour que la végétation de la haie 

s’installe. La pose de clôture est onéreuse et constitue le poste de dépense le plus important dans le 

cadre d’une plantation.  

- En culture, une préparation par le semis d’une bande enherbée est indispensable pour que la 

végétation de la haie s’installe. L’achat de semis est un poste de dépenses conséquent. 

Ces travaux, financés à titre expérimental, peuvent être financés dans la limite de 10 % de l’ensemble 
du linéaire du projet de plantation sur l’exploitation agricole. Dans le cas des projets collectifs, ces 
travaux doivent également représenter maximum 10% du linéaire de chaque projet dans chaque 
exploitation, et non uniquement 10% du projet collectif total.  
 

Etant donné le manque de données pour établir un barème national, le système de devis-facture est 
mis en place pour la RNA. Seuls les travaux de RNA faisant l'objet de facturation seront financés, le 
temps passé non facturé pour de l'auto-construction ne sera pas finançable. 
 
 
Ne sont pas éligibles :  

- Tous les frais généraux, liés à des études préalables, des diagnostics, ainsi que toutes dépenses 
de type maîtrise d’œuvre « accompagnement à la réalisation des travaux » et « réception des 
travaux », qui seront pris en compte dans le volet « animation » de la présente aide ; 
- Les travaux de plantation provenant d’un arrachage/replantation ou d’une mesure de 
compensation ; 
Cela couvre, entre autres, les plantations de haies liées aux obligations de la BCAE 8 qui sont exclues 
de ce financement (replantation suite à arrachage et/ou déplacement de la haie) ainsi qu’aux 
autres obligations réglementaires (compensation au titre de la réglementation sur les espèces 
protégées, haies protégées dans les documents d’urbanisme, haies protégées dans certains sites 
Natura 2000, etc).12  
- La plantation et l’entretien des vergers ; 
- Les arbres isolés et bosquets ; 

       - Les paillages plastiques, y compris PLA, ne sont pas éligibles. 
 

                                                           
12 À terme, l'observatoire mis en place dans le cadre du pacte en faveur de la haie permettra d'effectuer cette 

présente vérification. 
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5. LES CONDITIONS DE REALISATION DES TRAVAUX DE PLANTATIONS 
 

5-1 Le diagnostic préalable  

La réalisation d'un diagnostic individuel préalable est obligatoire pour chaque demande d'aides. Il doit 

être réalisé par une structure techniquement compétente en ingénierie sur les haies et l'agro-

foresterie. S'il est réalisé par une structure d'accompagnement retenue par la DRAAF suite à l'AAP 

animation, il sera pris en charge à 100% par les fonds du pacte vert alloués aux structures d'animation. 

Le diagnostic devra démontrer l'adaptation des essences au contexte pédoclimatique du lieu du projet 

ainsi que les bénéfices du projet sur l'agro-système. Le formulaire de diagnostic en annexe est 

disponible sur le site Internet de la DRAAF et des DDT(M). 

5-2 Les travaux de plantation de haies ou d'arbres en alignement intra-parcellaire 

Pour que le projet soit éligible au dispositif de financement des investissements, les étapes suivantes 

doivent être réalisées que les chantiers soient réalisés par un prestataire externe, en régie directe ou 

dans le cadre de chantiers participatifs: 

- Les travaux préparatoires au chantier de plantation ; 

- Les travaux de plantation ; 

- Le paillage de protection contre la concurrence herbacée et pour la protection climatique ; 

- Les moyens de protection vis-à-vis du gibier et des animaux d'élevage, si nécessaire. 

5-3 Composition de la haie et du système d'alignement d'arbres intra-parcellaire et 

espacement 

Chaque élément (Haie ou alignement d'arbres intra-parcellaire) doit comporter au minimum 5 

essences différentes éligibles de la liste régionale fermée en annexe 4. La représentativité des 5 

essences les plus représentées devra être minimum de 5% du total (en nombre de plants). 

Une haie ne doit pas comporter plus de 50% d'arbres fruitiers sur l'ensemble des essences d'arbres 

plantés. 

Il est recommandé de favoriser les haies doubles et les plantations multi-strates (arborée, arbustive et 

buissonnante avec maintien d’une bande ou d’un ourlet herbacé au pied) ; 

L’espacement recommandée pour une haie de 1 rang est un espacement au minimum d’1 mètre entre 
les arbres/arbustes. Il peut être admis un espacement au minimum de 0,80 cm entre les arbustes.  

Pour une haie de deux rangs, l'espacement recommandé est au minimum de 1,5 mètres entre les 
arbres et arbustes. Il peut être admis un espacement au minimum d’1 mètre entre les arbustes sur les 
deux rangs. Les plantations des deux rangs devront être en quinconce et les deux rangs espacés en 
largeur d’un minimum de 50 cm entre eux. 
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Ces distances d’espacement devront favoriser, à terme, un meilleur développement de chacun des 
éléments de la haie. 
 

Il est recommandé de favoriser l’usage de plants avec une traçabilité de la génétique (matériaux 

forestiers de reproduction ou plants sous marque « Végétal local » par exemple), sur au moins 30% 

des plants la première année (si la disponibilité le permet) avec un objectif de 50%, inclus dans la liste 

régionale, annexe 2. Le barème national valorise les plants d'origine MFR et MVL. 

https://www.vegetal-local.fr/ 

https://agriculture.gouv.fr/fournisseurs-especes-reglementees-provenances-et-materiels-de-base-

forestiers 

Il sera porté une attention particulière lors du conseil sur la bonne adaptation de ces espèces au 
contexte (nature des sols, contexte climatique, etc.) afin de favoriser la reprise, la diversité et la 
durabilité des haies plantées.  

Il est recommandé de prendre en compte les enjeux de biodiversité liés aux différents zonages 

environnementaux. Lorsque le projet concerne des linéaires en zone Natura 2000, il est fortement 

conseillé de contacter la structure animatrice du site concerné et de prendre en compte dans le projet 

le volet paysager en s’appuyant sur des structures spécialisées (CAUE, paysagistes conseils, inspecteur 

des sites, PNR...). 

5-4 Densité des alignements d'arbres intra-parcellaires:  

La densité doit être comprise entre 30 et 100 arbres à l'hectare. Elle sera calculée sur la surface de 

l'élément agroforestier et ne sera pas ramenée à la parcelle ou à l'îlot. 

Si l'une des conditions (densité, composition) n'est pas respectée, l'élément sera rendu inéligible dans 

sa globalité sans que cela remette en cause la totalité du dossier si ce dernier comporte d'autres 

éléments éligibles. 

 

6. LES MONTANTS ELIGIBLES 
 

Le système du barème : 

Pour les aides à la plantation des haies et à l'alignement d'arbres intra-parcellaire, l’utilisation du 

barème national de coûts standards (cf. annexe 1) permet de simplifier votre dossier de demande 

d’aide en vous exonérant de tout dépôt de devis et factures. L'aide sera calculée et payée par rapport 

au barème, donc le montant d’aide pourra être différent des coûts réels facturés à l'agriculteur. 

Les modalités précises du calcul du barème sont présentées dans une note explicative sur les barèmes 

par ailleurs un outil de calcul permettra au porteur de projet d'estimer le coût des travaux. 

Les services instructeurs pourront toutefois être amenés, occasionnellement, à demander les factures 

au moment du paiement pour vérifier la réalité des investissements, même sous le système du 

barème. 

 

 

https://www.vegetal-local.fr/
https://agriculture.gouv.fr/fournisseurs-especes-reglementees-provenances-et-materiels-de-base-forestiers
https://agriculture.gouv.fr/fournisseurs-especes-reglementees-provenances-et-materiels-de-base-forestiers
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Le système devis-facture : 

Pour les aides aux travaux de régénération naturelle assistée, le paiement se fera au vu des 

devis/factures et l’aide sera établie sur les coûts éligibles réellement engagés et payés pour la mise en 

œuvre du projet de régénération naturelle assistée. 

Pour les personnes morales soumises au droit de la commande publique : collectivités territoriales et 

leurs établissements publics, organismes qualifiés de droit public (OQDP), l'Etat et ses établissements 

publics, le calcul de l'aide sera basé sur le système de devis-factures donc des coûts réels. 

Un seul devis sera demandé pour les opérations dont le montant sera inférieur à 5000 €, et deux devis 

devront être fournis pour les opérations dont le montant sera égal ou supérieur à 5000 €. 

L'aide prévisionnelle sera calculée au vu des devis ou autres pièces de la commande publique. L'aide 

versée sera calculée sur la base de factures certifiées acquittées par l'entreprise ou le cas échéant, de 

toute autre pièce de valeur probante équivalente susceptible d'attester la réalité du paiement (relevé 

bancaire ou état récapitulatif des dépenses certifiées par l'expert-comptable). 

 

7. LE TAUX D'AIDE ET LE PRIX PLANCHER PAR PROJET 
 

Le taux d’aide est fixé à 100% du montant HT des dépenses éligibles, sauf pour les collectivités 

territoriales pour qui le taux d'aide est de 80%, elles doivent co-financer à hauteur de 20% (Code 

Général des Collectivités Territoriales). 

Prix plancher des projets : le montant d'aide minimum est de 1 500€ par projet. 

 

8. LE CALENDRIER D'ELIGIBILITE DES INVESTISSEMENTS  
 

Les périodes de plantations couvertes par cet appel à projets 2024 sont les automnes-hivers 2024-

2025 et les automnes-hivers 2025-2026. 

Les dépenses sont éligibles à compter de la date d'accusé réception du dépôt de la demande d'aide et 

au plus tard jusqu'à deux ans après cette date de début d'éligibilité. 

 

9. LES MODALITES DE L’APPEL A PROJETS 

9.1 Le calendrier 

Opération ou phase de l’appel à projet Date ou période 
 

Publication de l’appel à projet  3 mai 2024 

Date limite de dépôt des demandes d’aides de 
l’appel à projet  

20 septembre 2024  
 

Sélection et engagement des dossiers de 
demande d’aide  

18 Décembre 2024 au plus tard 
 

Date limite de dépôt des demandes de 
paiement 

12 mois après la date de fin d'achèvement des 
travaux 
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9.2 Le dépôt des dossiers  
 

Le dépôt des demandes d’aide se fait auprès de la DDT(M) de rattachement du demandeur à partir du 

dossier de candidature accessible sur le site « Démarches simplifiées » ou par dossier papier 

téléchargeable sur le site internet des services de l’Etat du département concerné et à transmettre par 

voie postale ou par voie électronique. 

Après dépôt du dossier de demande d’aide par le porteur de projet, il sera instruit par la DDT(M) de 

rattachement, qui adressera au demandeur un accusé de réception avec autorisation de démarrage 

des travaux sans promesse de l'obtention de subvention, dans un délai de deux mois après le dépôt et 

sous réserve des informations minimales suivantes : identification du demandeur, date de début et de 

fin de projet, liste des dépenses, type d'aides demandées, montant du projet, date et signature du 

demandeur. La date de l'accusé réception vaut date de début d’éligibilité des dépenses. 

En l'absence de réponse de la DDT(M) et à l'expiration du délai de deux mois, le dossier est réputé 

recevable. 

Seuls les dossiers signés et reçus avant la date limite de dépôt seront considérés comme recevables et 
feront l’objet d’une instruction. 

 

9.3 L’instruction des dossiers 
 

L'instruction du dossier comprend notamment la vérification de sa recevabilité et de l'éligibilité des 

structures candidates et des projets présentés.  

Les dossiers reçus incomplets feront l’objet d’une information adressée par courriel au porteur de 

projet et lui indiquant les pièces manquantes et le délai pour les transmettre. Passé ce délai, sans 

réception des pièces complémentaires, le dossier sera considéré comme irrecevable.  

Tout début de réalisation du projet avant la date de début d’éligibilité des dépenses rend l’ensemble 

du projet inéligible.  

Si besoin, le service instructeur pourra demander des précisions ou documents complémentaires pour 

apprécier le projet et son éligibilité. En l’absence de réponse du porteur de projet dans le délai 

mentionné par le service instructeur, la demande sera considérée comme abandonnée.  

Les dossiers seront retenus si les projets proposés comportent une cohérence d’ensemble et s’ils 
contribuent aux objectifs du Pacte en faveur de la haie et de la planification écologique. 
Le diagnostic réalisé par rapport à la demande d'investissement doit permettre de juger de ces 
objectifs.  
 
Les DDT(M) devront s'assurer de l'absence de double financement auprès des conseils 
départementaux et auprès des agences de l'eau. 
 
Les dossiers éligibles seront instruits et acceptés au fil de l'eau par la DDT(M) jusqu'à épuisement de 

l'enveloppe régionale. 

Les dossiers non retenus à l'issue du processus d'instruction feront l'objet d'une décision de rejet de la 

DDT(M). 
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9.4 Les modalités d'attribution des aides 
 

A l’issue de l’instruction et sous réserve que le projet soit éligible et retenu, le demandeur sera notifié 

d’une décision juridique d’attribution d’aide fixant le montant d’aide prévisionnel.  

Dans les cas où la subvention attribuée est inférieure à 23 000 €, un arrêté peut être pris par la DDT(M) 
au bénéfice du porteur de projet, dans les autres cas c'est une convention juridique qui sera conclue. 
Pour des raisons de simplification administrative, dans le cas d'un demandeur ayant regroupé dans sa 
demande plusieurs dossiers individuels, les services instructeurs peuvent procéder à la signature d'une 
seule convention composée d'une annexe relative à chaque dossier.  
Conformément au décret 2018-514 du 25 juin 2018, cette notification interviendra dans un délai 

maximum de 8 mois après la date de l'accusé réception. En cas de nécessité, le service instructeur peut 

proroger ce délai de 8 mois pour prendre la notification d'attribution de subvention. Il devra informer 

par écrit le demandeur de cette prorogation, du motif et de la date limite de la prorogation.  

Les services instructeurs procèderont à la saisie des engagements comptables et juridiques dans l’outil 

de gestion de l’ASP. 

10.  LE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

Pour obtenir le paiement de la subvention accordée, le porteur de projet devra adresser à la DDT(M) 

le formulaire de demande de paiement accompagné des justificatifs. 

Le service d'instruction vérifie le service fait, sur la base d'un contrôle administratif incluant la 

vérification de la déclaration des linéaires implantés dans le dossier PAC. En cas de doute majeur, le 

service instructeur peut vérifier sur place avant le paiement, ou être amené à demander la production 

des factures (pour le hors barème). 

Le montant de l’aide versée sera calculé en fonction des dépenses établies sur la base du projet réalisé 

dans la limite du montant maximum prévu dans la décision attributive. 

Une avance à hauteur de 30% pourra être versée sur demande du bénéficiaire (formulaire spécifique), 

sous réserve de justificatif de commencement des travaux (1er devis signé, photos, etc…). L'avance ne 

constitue pas un paiement définitif et s'imputera sur les aides dues à l'exploitant. En cas de non 

versement du solde, l'exploitant devra rembourser l'avance perçue. 

Les paiements suivants (acomptes et soldes) seront réalisés sur présentation d'une demande de 

paiement au service d'instruction. Deux acomptes maximum peuvent être versés, sur présentation de 

justificatifs de dépenses au fur et à mesure de l'avancement du projet, sans pouvoir excéder 80% du 

montant maximum de la subvention. 

Lorsqu'une sous-réalisation des travaux mène à une diminution de la taille du projet, avec des 

dépenses totales qui passeraient en dessous du plancher de dépenses de 1500 Euros HT, alors le 

dossier devient inéligible. 

Si, à l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la notification de la décision attributive, le projet 

d’investissement au titre duquel la subvention a été accordée n'a reçu aucun commencement 

d'exécution, l'autorité compétente qui a attribué la subvention constate la caducité de sa décision. 
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Cette autorité peut toutefois fixer un délai inférieur ou, exceptionnellement, proroger la validité de sa 

décision pour une période complémentaire qui ne peut excéder un an. (cf. décret 2018-51413). 

Dans un délai de douze mois à compter de la date prévisionnelle d'achèvement du projet mentionnée 

dans la décision attributive éventuellement modifiée, chaque bénéficiaire adresse à l'autorité 

compétente les pièces suivantes 

1° Une déclaration de fin de réalisation de l'opération (déclaration d'achèvement) accompagnée d'un 

décompte final des dépenses réellement effectuées signé par l'exploitant et la structure animatrice si 

l'agriculteur est accompagné. 

2° La demande de paiement dûment renseignée et signée  

3° Si système de devis/factures, les factures acquittées des travaux.  

4 ° Des photos prouvant la réalisation des travaux. 

5° Le cas échéant, la liste des aides publiques perçues et leur montant respectif. 

6° A la demande des DDT (M), les factures pourront être demandées avant le paiement en système de 

paiement au barème, de façon à apprécier la réalité des investissements. 

En l'absence de réception de ces documents par l'autorité compétente au terme de cette période de 
douze mois, aucun paiement ne peut intervenir au profit du ou des bénéficiaires 

  

                                                           
13  https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037106457 
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11.  LES ATTESTATIONS ET ENGAGEMENTS DES BENEFICIAIRES 
 
Les bénéficiaires doivent respecter des engagements en contrepartie du versement de l’aide. Ils 
doivent fournir au moment de la demande d’aide une attestation sur l’honneur portant sur certains 
de ces engagements.  
 
Attestations sur l’honneur : 

- N’avoir pas sollicité pour la même action une aide autre que celle indiquée sur le formulaire 
de demande d’aide ; 

- Avoir pris connaissance des points de contrôle spécifiques à ce dispositif d’aide figurant dans 
le présent appel à projet relatif au dispositif ; 

- Avoir pris connaissance des délais maximum de début d'exécution et de réalisation des 
travaux qui s’attachent au projet; 

- Que l’action pour laquelle la subvention est sollicitée n’a reçu aucun commencement 
d’exécution (signature de bon de commande, approbation de devis, ordre de service…) avant 
la date d’accusé de réception du dossier ; 

- Que les travaux de plantation ne proviennent pas d’un arrachage/replantation ou d’une 
mesure de compensation ; 

- Etre à jour de mes obligations légales (notamment conformité au contrat de bail et à la 
réglementation relative à la propriété, à la mitoyenneté et à l'usage des haies sur les terres 
agricoles), administratives, sociales, fiscales et comptables  

- Que les renseignements fournis dans le formulaire de demande d’aide et les pièces jointes 
sont exacts. 
 

Engagements : 

- Détenir, conserver, fournir tout document ou justificatif demandé par l’autorité compétente, 
pendant dix ans à compter de la date à laquelle intervient la décision d’attribution de l’aide ; 

- Informer le service instructeur de ma demande de toute modification de ma situation, de la 
raison sociale de ma structure, de mes engagements, de mon action ; 

         -     Dans le cas où le propriétaire demandeur de l'aide n’est pas l’exploitant, transmettre au service 
 instructeur l’accord de l’exploitant. Dans le cas inverse, si le demandeur n’est pas propriétaire, 
 l’accord du propriétaire de la surface qui accueillera l’investissement devra être transmis au    
 service instructeur ; 

- Réaliser l'opération présentée dans ma demande conformément aux conditions techniques 
et financières définies par la décision attributive d'aide ; 

- Ne pas solliciter à l’avenir, pour ce projet, d’autres crédits publics en plus de ceux déjà 
indiqués précédemment ; 

- Respecter les obligations de publicité des financements du Pacte en faveur de la haie et de 
France Nation Verte ;  

- respecter les règles de distance pour la plantation par rapport aux voisins 
(https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F614) ainsi que les usages locaux et du 
code civil ;  

- Déclarer les linéaires de haies ou de parcelles contenant des alignements d’arbres 
intraparcellaires implantées dans la PAC (pour les bénéficiaires soumis à déclaration) ; 

- Déclarer aux services instructeurs des linéaires établis dans un Système d'information 
géographique (SIG) au format .shp, en utilisant les outils de suivi des plantations des 
opérateurs du territoire. Les couches SIG doivent être en cohérence avec le chantier de 
l'observatoire du Pacte en faveur de la haie, afin d’y être intégrées dès sa mise en service ; 

- S'engager à entretenir durablement les haies plantées ; 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F614
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- Etre à jour de mes obligations légales (notamment conformité au contrat de bail et à la 
réglementation relative à la propriété, à la mitoyenneté et à l'usage des haies sur les terres 
agricoles), administratives, sociales, fiscales et comptables ; 

- Réaliser la totalité des travaux liés à la plantation au plus tard 2 ans après la décision juridique 
d’attribution de l’aide ; 

- Fournir les factures, à la demande du service instructeur, même dans le système du barème 
pour vérifier la réalité de l'investissement ; 

- Respecter les procédures de contrôles sur place des travaux de plantation de haies réalisés 
par les services instructeurs, dans les trois années qui suivent la déclaration d'achèvement 
des travaux. 
 
 

12.   LES OBLIGATIONS EN MATIERE DE PUBLICITE  
 

Les obligations relatives aux règles de publicité de la planification écologique ne sont pas encore 

connues. Elles seront précisées dans la décision attributive de l'aide. 

 

13.  LES CONTROLES ET SANCTIONS 
 

Des contrôles administratifs systématiques sont réalisés aux fins de vérifier : 

- le respect des conditions mises à l’octroi de l’aide : éligibilité du demandeur, admissibilité de la 

demande, engagements souscrits, y compris la bonne réalisation de l’opération ; 

- le respect du taux maximal d’aide publique autorisé, des plafonds, planchers et forfaits éventuels ; 

- le caractère raisonnable des coûts ; 

- les justificatifs produits et le fait qu’ils prouvent l’admissibilité et la réalité des coûts engagés et des 

paiements effectués. 

 

Pendant les 3 années qui suivent la déclaration de fin de réalisation des travaux, des contrôles sur 

place des dossiers aidés sont réalisés par le service instructeur avant le paiement final de l’aide sur un 

échantillon d’opérations. Ils permettent de vérifier que les conditions mises à l’octroi de l’aide sont 

respectées et la réussite de l’opération (la réalité de la plantation notamment pour le volet 

investissement), y compris par la vérification des justificatifs détenus par les demandeurs et 

notamment les documents comptables. Ces contrôles sont précédés d’un préavis. Le contrôle sur place 

fait l’objet d’un rapport qui rend compte des vérifications réalisées et, le cas échéant, des non-

conformités constatées.  

Le taux de contrôle sur place minimal est de 5 % des dossiers d’investissements et d’animations.  

Le demandeur s’engage à faciliter la réalisation de ces contrôles ainsi que des éventuels contrôles 

réalisés dans le cadre des audits d’organismes nationaux et européens diligentés auprès de l’organisme 

payeur. Il s’engage également à conserver toutes les pièces justificatives de l’exécution de l’opération 

concernée pendant 10 ans à compter du versement de solde de l’aide. 

En cas de refus de contrôle, le bénéficiaire est exclu du bénéfice de l’aide concernée par le contrôle 

refusé. Les éventuelles non-conformités constatées à l’issue des contrôles sont notifiées au 

demandeur de l’aide. En cas de non-conformité susceptible d’avoir une incidence sur le montant de 
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l’aide à verser ou déjà versée, le demandeur d’aide peut présenter ses observations écrites dans le 

délai qui lui est notifié. 

Pour l’ensemble de l’aide, le régime de sanction s’appuie sur l’article 14 du décret n° 2018-514 du 25 

juin 2018. Le reversement total ou partiel de la subvention versée peut être exigé dans les cas suivants : 

 1° si l'objet de la subvention ou l'affectation de l'investissement subventionné ont été modifiés 

sans autorisation ; 

 2° Si la DDT(M) a connaissance ou constate un dépassement du montant des aides publiques 

perçues, au sens du III de l'article 10 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018, qui stipule :  

« Le montant définitif de la subvention ne peut avoir pour effet de porter le montant total des aides 

publiques au-delà du montant prévisionnel de la dépense subventionnable. Au sens du présent décret, 

constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées 

par l'Etat, ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs établissements publics, 

l'Union européenne et les organisations internationales. » 

 3° Le cas échéant, si le projet n'est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d'achèvement de 

l'opération mentionné dans la décision attributive éventuellement modifiée ou si le 

bénéficiaire n'a pas respecté les obligations mentionnées à l'article du décret n° 2018-514 du 

25 juin 2018, qui stipule :  

« Dans un délai de 12 mois à compter de la date prévisionnelle d'achèvement du projet mentionnée 

dans la décision attributive éventuellement modifiée, chaque bénéficiaire adresse à l'autorité 

compétente: -Une déclaration d'achèvement de l'opération et la liste des aides publiques perçues et 

leur montant respectif. » 

 

14.   LE SUIVI DES INDICATEURS 
 
Concernant le suivi du Pacte en faveur de la haie et de la planification écologique, les services 
instructeurs veilleront à collecter régulièrement les indicateurs listés ci-dessous et à les saisir dans 
l’outil de gestion ASP (champs prévus à cet effet). 
 
Dix indicateurs de suivi concerneront le volet investissement : 
 

- nombre de dossiers de demande d'aide déposés 
- montant d'aide demandé 
- nombre de dossiers instruits 
- montant d’aide des dossiers instruits 
- nombre de dossier acceptés (engagement juridique) 
- montant d'aide engagé par le bénéficiaire final (engagement comptable) 
- nombre de dossiers payés 
- montant d'aide payé au bénéficiaire final 
- nombre de km de linéaire de haies et d'arbres en intra-parcellaire engagés 
- nombre de km de linéaire de haies et d'arbres en intra-parcellaire payés 

 
 
Ce reporting est essentiel pour assurer le suivi de la consommation des crédits du Pacte en faveur de 
la Haie et permettre d’éventuelles réaffectations budgétaires régionales. 
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ANNEXE 1 : Barèmes nationaux des coûts de plantation  
 

A) Barème national pour la plantation de haies 
 

Ce barème correspond à un coût de référence moyen national (moyenne pondérée), basé sur les 
données récoltées correspondant aux expériences d’opérateurs dans 12 Régions différentes. Les coûts 
comparés représentent les pratiques de 75 structures. Le coût de référence, calculé ici, est basé sur 
des chantiers qui représentent la plantation de 1 460 000 plants réalisés entre novembre 2022 et mars 
2023. Il a été réalisé à l'issue d’une consultation effectuée auprès d’un échantillon de 45 structures du 
réseau Afac-Agroforesteries. 
 
Les coûts de référence donnés par chaque structure couvrent la totalité du chantier de plantation de 
haie chez l’agriculteur. Cela comprend les dépenses liées à l’achat des fournitures (plants, paillage, 
protection), aux temps de chantiers (préparation du sol, mise en place des plants, pose des protections 
et du paillage) ainsi que du temps d’entretien et de suivi annuels sur trois années suivant la plantation 
pour dégager les jeunes plants de la strate herbacée et pour remplacer les plants morts. Ce chantier 
peut être réalisé soit par une entreprise indépendante (62 % des références), soit par le bénéficiaire 
ou en chantier participatif (38 % des références). Le coût de référence national, calculé ici, couvre ces 
deux cas de figure. Dans le premier cas, les références ont permis de fixer le prix moyen des coûts de 
travaux. L’ensemble des données définit le coût moyen des fournitures.  
 
Les coûts de chantier ont été définis sur la base de plantations de haies sur 1 rang avec une distance 
entre les plants de 1 m. Les coûts sont donnés hors taxe. 
 
Dans les cas où le projet présente des caractéristiques différentes de la base de calcul (espacement 
et/ou densité différents), ce barème est adapté selon les modalités du projet en appliquant des 
proratisassions. 

  Haie 1 rang Haie 2 rangs 

TRAVAUX DE PREPARATION DE L'IMPLANATAION DE LA HAIE   

BANDE ENHERBEE 
De 3 m de large en référence à la 

MAEC couvert  06 
 0,7€ HT/ml   0,93€ HT/ml  

CLOTURE FIXE 
BARBELE 

Pose  4,50€ HT/ml   4,50€ HT/ml  

CLOTURE FIXE 
ELECTRIQUES 

Pose  1,50€ HT/ml   1,50€ HT/ml  

PLANTATION 

PLANTS 

Achat des plants sans label  1,48€ HT/ml  1,97€ HT/ml  

Achat des plants végétal Local  2,01€ HT/ml  2,67€ HT/ml 

Achat de plants MFR  1,61€ HT/ml  2,14€ HT/ml 

SOL et PLANTATION 
Préparation du sol  2,29€ HT/ml   3,05€ HT/ml  

et Mise en place des plants  1,85€ HT/ml   2,46€ HT/ml  

PROCTECTION 
Achat des protection grands gibiers  2,8€ HT/ml   3,72€ HT/ml  

Achat des protection petits gibiers  0,89€ HT/ml   1,18€ HT/ml  
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Pose des protections grands gibiers  2,03€ HT/ml   2,7€ HT/ml  

Pose des protection petits gibiers  1,33€ HT/ml   1,77€ HT/ml  

Application (1 passage) d'un répulsif 
gibier type Trico (ou équivalent) après 

plantation et dans les conditions 
optimales d'application (temps sec, 

T°>10°C, avant débourrage)  

 0,72€ HT/ml   0,95€ HT/ml  

Application d'un répulsif gibier type 
Trico en pépinière 

 0,22€ HT/ml   0,29€ HT/ml  

PAILLAGE 
Fourniture paillage (€ HT/ml)1  2,50€ HT/ml   3,33€ HT/ml  

Pose paillage (€ HT/ml)1  1,82€ HT/ml   2,42€ HT/ml  

TOTAL EN MOYENNE  13,97€ HT/ml  18,58€ HT/ml 

1 - Moyenne pondérée de trois types de paillages (paille, copeaux de bois et feutre). 
 
 

B) Barème national pour la plantation d’arbres intraparcellaires  
 

Ce barème correspond à un coût de référence moyen national (moyennes pondérées), basé sur les 
données récoltées à l'issue d’une consultation effectuée auprès d’un échantillon du réseau Afac-
Agroforesteries, correspondant aux expériences d’opérateurs dans 9 Régions différentes. Les coûts 
comparés représentent les pratiques de 15 structures.  Le coût calculé ici, sur des chantiers qui 
représentent la plantation de presque 50 000 plants réalisés entre novembre 2022 et mars 2023. 
 
Rappel : les vergers ne sont pas éligibles.  
Seules les plantations d’arbres intraparcellaires d’une densité comprise entre 30 et 100 arbres/ha 
seront éligibles. 
 
Coût détaillé par opération, en euros hors taxe par arbre (€ HT/arbre) : 

TRAVAUX DE PREPARATION DE L'IMPLANATAION D'ARBRES INTRAPARCELLAIRES 

SOL et PLANTATION 
Préparation du sol  3,41€ HT/arbre  

et Mise en place des plants  3,24€ HT/arbre  

PLANTATION 

PLANTS 

Achat des arbres sans label  2,42€ HT/arbre  

Achat des arbres végétal Local  3,6€ HT/arbre  

Achat des arbres MFR  2,91€ HT/arbre  

Achat des arbres frutiers  23,48€ HT/arbre  

Achat des arbustes sans label  1,9€ HT/arbre  

Achat des arbustes végétal Local  2,21€ HT/arbre  
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PAILLAGE 
Fourniture paillage (€ HT/arbre)1  2,65€ HT/arbre  

Pose paillage (€ HT/arbre)1  1,88€ HT/arbre  

PROTECTION 

Achat des protection grands 
gibiers 

 4,8€ HT/arbre  

Pose des protections grands 
gibiers 

 2,21€ HT/arbre  

Application (1 passage) d'un 
répulsif gibier type Trico (ou 

équivalent) après plantation et 
dans les conditions optimales 

d'apllication (temps sec, T°>10°C, 
avant débourrage)  

 0,72€ HT/ml  

Application d'un répulsif giblier 
type Trico en pépinière 

 0,22€ HT/ml  

Perchoirs (3/ha planté)  1,98€ HT/arbre  

Achat protections animaux 
domestiques 

 19,32€ HT/arbre  

Pose des protections animaux 
domestiques 

 5€ HT/arbre  

TOTAL EN MOYENNE PARCELLE DE CULTURE  23,45€ HT/arbre  

TOTAL EN MOYENNE PARCELLE D'ELEVAGE  38,78€ HT/arbre  

1 - Moyenne pondérée de trois types de paillages (paille, copeaux de bois et feutre). 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

     

ANNEXE 2 : Contacts des services instructeurs en Nouvelle-Aquitaine  
Voir tableau à la suite 
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PACTE EN FAVEUR DE LA HAIE - AAP investissement 2024: Contact

DDT(M) Service instructeur Adresse postale pour dépôt dossier Adresse mail pour dépôt dossier Nom du référent DDTM Adresse mail du contact

Numéro de 

téléphone du 

contact

16 SEAR / unité PAC Forêt

DDT 16

43 rue du docteur Chareles  

DUROSELLE

16016 Angoulême

ddt-foret@charente.gouv.fr Stéphanie Pannetier stephanie.pannetier@charente.gouv.fr 05 17 17 38 90

17

Service Agricul ture 

Durable

 Et Soutien aux 

Terri toi res

DDTM 17

89, Avenue des  Cordel iers

CS 80000

17018 La  Rochel le Cedex 1

remi .domenges@charente-mari time.gouv.fr Rémi  Domenges remi .domenges@charente-mari time.gouv.fr
05 16 49 62 30

07 87 00 10 67 

19 SEAF

DDT 19

Cité adminis trative Jean Montalat – 

Place Martia l  Brigouleix

BP314 – 19011 TULLE cedex

ddt-seaf-orientation-agricole@correze.gouv.fr ERIC DELANNOY eric.delannoy@correze.gouv.fr
05 55 21 82 38

06 47 41 40 58

23

Service économie 

agricole

Bureau de la  

Trans i tion 

Agroécologique

DDT 23

Cité adminis trative

BP147 – 23003 Guéret Cedex

ddt-btae@creuse.gouv.fr
Léa  Nativel  

Justine SUIRE

lea.nativel@creuse.gouv.fr

justine.suire@creuse.gouv.fr

05 55 61 20 12

05 55 61 20 71

24SETA / Pôle Vie des  Exploi tations

DDT 24

18 rue du 26ème Régiment 

d'Infanterie

CS 74000

24024 PERIGUEUX CEDEX

ddt-setaf@dordogne.gouv.fr Nicolas  FRANCOIS nicolas .francois@dordogne.gouv.fr 05 53 45 56 23

33

Service Agricul ture, 

Forêt 

et Développement 

Rura l

Unité Vie des  

Exploi tations  et 

Terri toi res  

Direction départementale des  

terri toi res  et de la  Mer de Gironde

SAFDR – Unité Vie des  exploi tations  

et terri toi res

Cité adminis trative

Rue Jules  Ferry – BP 90

33090 BORDEAUX CEDEX

ddtm-haies@gironde.gouv.fr Audrey RAYNAL audrey.raynal@gironde.gouv.fr 05 47 30 51 76

40
Service Economie 

Agricole

DDTM 40

Service économie agricole 

BP 369

351 Boulevard Sa int Médard

40012 MONT DE MARSAN 

ddtm-haies@landes .gouv.fr
Valérie PREVOST

Alexa  LASSALLE
valerie.prevost@landes .gouv.fr

05 58 51 31 35

06 02 08 32 34

47

Service Economie 

Agricole – Unité 

AFAC

DDT de Lot-et-Garonne

1722 avenue de Colmar 

47916 AGEN CEDEX 9

ddt-sea-afac@lot-et-garonne.gouv.fr Alexandre D’ERAMO alexandre.deramo@lot-et-garonne.gouv.fr
05 53 69 34 88

06 47 08 5 74

64 Service Agricul ture 

DDTM 64 – SA 

Cité adminis trative -  Boulevard 

Tourasse 

CS  64032 PAU CEDEX

ddtm-pactehaie@pyrenees-atlantiques .gouv.fr Jul ie HAZARD jul ie.hazard@pyrenees-atlantiques .gouv.fr 05 59 80 87 33

79
Service Agricul ture 

et Terri toi res

DDT des  deux-Sèvres

39, avenue de Paris

79 000 NIORT

ddt-haies@deux-sevres .gouv.fr
Angél ique MACHABERT

Sandrine LONGEAU

angel ique.machabert@deux-sevres .gouv.fr

sandrine.longeau@deux-sevres .gouv.fr

05 49 06 89 90

05 49 06 89 72

86
SEB / Unité Forêt 

Chasse Pêche

DDT 86

20 rue de la  Providence 

86020 POITIERS Cedex

ddt-foret@vienne.gouv.fr

Catherine DE MENDITTE  

(appui  technique 

Vincent DECOBERT)

catherine.de-menditte@vienne.gouv.fr

vincent.decobert@vienne.gouv.fr

05 49 03 13 64

05 49 03 13 19

87
Service Economie 

Agricole

DDT 87

Le PASTEL

22, Rue des  Pénitents  Blancs

CS 43217

 87032 Limoges  Cedex 1

ddt-sea@haute-vienne.gouv.fr Claudine PINEAU claudine.pineau@haute-vienne.gouv.fr 05 19 03 21 31
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ANNEXE 3 : La liste des essences éligibles 

 

La liste des essences éligibles pour les haies et les alignements d’arbres intra-

parcellaires 
L’utilisation des végétaux d’origine locale et des plants labellisés Végétal Local est conseillée. 

Les sites suivants permettent d’identifier les végétaux d'origine"MFR", marque "Végétal local", 

ou autres démarches de provenance locale, de qualité : 
 https://www.vegetal-local.fr/ 

 https://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-provenances-et-

varietes-forestieres 

 

Pour accompagner les exploitants dans la conception de leur projet, les conservatoires botaniques 

nationaux de Nouvelle-Aquitaine ont rédigé un guide pour l’utilisation d’arbres, arbustes et herbacées 

d’origine locale, téléchargeable au lien suivant : 

https://obv-na.fr/ofsa/images/Actualites/11565/docs/394.pdf 

 

Liste des essences éligibles pour les haies et arbres alignés intra-parcellaires 

 
Nom vernaculaire Nom scientifique 

 

Ajonc d'Europe Ulex europaeus 

Alisier torminal Sorbus torminalis 

Amandier franc 

Amélanchier à feuilles ovales                                  

Prunus amydalus 

Amélanchier ovalis 

Arbousier Arbutus unedo 

Aubépine à un style Crataegus monogyna 

Aubépine épineuse Crataegus laevigata 

Aulne à feuille de cœur / aulne de corse Alnus cordata 

Aulne blanc, aulne de montagne Alnus incana 

Aulne glutineux Alnus glutinosa 

Bouleau pubescent Betula pubescens 

Bouleau verruqueux Betula pendula 

Bourdaine commune Frangula dodonei 

Bruyère à balais –Sauf en Creuse Erica scoparia  

Camérisier à balais Lonicera xylosteum 

Cerisier Sainte-Lucie 

Cerisier à grappes ou merisier à grappes                  

Prunus mahaleb 

Prunus padus 

Charme commun Carpinus betulus 

Châtaignier Castanea sativa 

Chêne chevelu Quercus cerris 

Chêne liège Quercus suber 

Chêne pédonculé Quercus robur 

Chêne pubescent Quercus pubescens 

Chêne sessile Quercus petraea 

Chêne tauzin–Sauf en Limousin Quercus pyrenaica 

Chêne vert Quercus ilex 

Cognassier Cydonia vulgaris 

Cormier Sorbus domestica 

Cornouiller mâle Cornus mas 

Cornouiller sanguin Attention à ne pas 

confondre avec la sous espèce Australis très 

invasive 

Cornus sanguinea 

Eglantier Rosa canina 

Erable champêtre Acer campestre 

https://obv-na.fr/ofsa/images/Actualites/11565/docs/394.pdf
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Erable de Montpellier Acer monspessulanum 

Erable plane Acer platanoïdes 

Erable sycomore Acer pseudoplatanus 

Erable à feuilles d’obier 

Filaire à feuilles larges 

Filaire à feuilles étroites                                                                                   

Acer opalus 

Phillyrea latifolia 

Phillyrea angustifolia 

Frêne commun Fraxinus excelsior 

Frêne oxyphylle  Fraxinus angustifolia  

Fusain d'Europe  Euonymus europaeus  

Genêt à balais Cytisus scoparius 

Genévrier commun 

Grenadier                                                                 

Juniperus communis 

Punica granatum 

Hêtre Fagus sylvatica 

Houx commun Ilex aquifolium 

Merisier Prunus avium 

Micocoulier de Provence Celtis australis 

Mûrier blanc Morus alba 

Mûrier noir Morus nigra 

Néflier commun Mespilus germanica 

Nerprun alaterne Rhamnus alaternus 

Nerprun purgatif Rhamnus cathartica 

Noisetier Corylus avellana 

Noyer noir Juglans nigra 

Noyer hybride 

Olivier Européen                                                    

Juglans X Regia X Nigra) 

Oleo Europaea 

Orme champêtre Ulmus minor 

Orme glabre Ulmus glabra 

Orme Lutèce Ulmus lutece nanguen 

Osier des vanniers 

Pacanier                                                                  

Salix viminalis 

Carya illinoinensis 

Peuplier Populus ssp 

Peuplier blanc Populus alba 

Peuplier noir indigène Populus nigra 

Peuplier tremble 

Pistachier                                                                                                                    

Populus tremula 

Pistacia vera 

Platane 

Plaqueminier                                                                                                   

Platanus hispanica 

Diospyros kaki 

Poirier à feuilles d’amandier Pyrus spinosa 

Prunellier épineux Prunus spinosa 

Saule blanc Salix alba 

Saule cendré Salix cinerea 

Saule fragile Salix fragilis 

Saule marsault Salix capraea 

Saule roux Salix atrocinerea 

Sorbier blanc Sorbus aria 

Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia 

Sureau de montagne Sambucus racemosa 

Sureau noir Sambucus nigra 

Tamaris Tamarix gallica 

Tilleul à grande feuille Tilia platyphyllos 

Tilleul à petites feuilles Tilia cordata 

Troène commun Ligustrum vulgare 

Tulipier de Virginie Liriodendron tulipifera 

Viorne lantane Viburnum lantana 

Viorne obier Viburnum opulus 

Viorne tin (Laurier-tin) Viburnum tinus 

Fruitiers y compris greffés(2)(privilégier les 

essences locales et conservatoires)  

Espèces : pommier, poirier, prunier, cerisier, 

pêcher, châtaignier, noyer, noisetier, 

abricotier, amandier, cognassier, figuier, 

néflier, cassis, groseillier rouge 
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ANNEXE 4 : Le diagnostic obligatoire 
 

FORMULAIRE RELATIF AU DIAGNOSTIC 

du projet de plantation de haies ou d’arbres intra parcellaires ou de haie en 

régénération naturelle assistée 

AAP 2024 

dans le cadre de l’AAP du Pacte en faveur de la haie en Nouvelle-Aquitaine 

 

N° OSIRIS : |_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|  |_|_|_| (réservé à la DDT) 

 

1- NOM DU PORTEUR DE PROJET : 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………… 

 

2- STRUCTURE ACCOMPAGNATRICE QUI A RÉALISE LE DIAGNOSTIC : 

 

Nom de la structure : 

……………………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse mail : 

……………………………@…………………………………………… Téléphone : …………………………………………… 

 

Nom et prénom de la personne qui a réalisé le diagnostic : 

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Est-ce que la structure d’accompagnement a été retenue à l’AAP « animation » en Nouvelle-

Aquitaine en 2024 ? OUI – NON (entourer la bonne réponse) 

3- PRÉSENTATION DE L’EXPLOITATION : 

Statut juridique de l’exploitation : ………………………………………………………………………………………. 

N° pacage :  

SAU de l’exploitation : …………… ha, 

Uniquement en l’absence de dossier PAC, préciser les données suivantes : 

Surface toujours en herbe : ………………ha                 et                  surface en terre 

arable : …………..ha 

Liste des cultures avec leur surface :  ……………………………………………………………………… 

Type d’élevage et nombre d’UGB :  ……………………………………………………………………… 
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4- LOCALISATION DU PROJET : 

Joindre impérativement : 

Carte n°1 : Uniquement en l’absence de dossier PAC, la carte de l’ensemble du parcellaire et 

bâtiments de l’exploitation, avec identification des parcelles concernées par le projet 

Carte n°2 : Carte RPG du dossier PAC (photos aériennes) avec la localisation des éléments à 

l’échelle des parcelles - Sur cette carte devront figurer à minima les éléments suivants : 

 le numéro des parcelles concernées (Code PAC ou à défaut numéro attribué par le 

demandeur) 

 le dessin des haies et/ou alignements d’arbres à implanter et/ou RNA en précisant le 

numéro attribué à chacun des éléments ( numéro à mentionner dans les feuilles de 

calcul jointes au formulaire de demande d’aide) 

 les zonages réglementaires (Natura 2000, 6ème PA ZV Nitrates, etc.) et/ou 

spécifiques (Zones humides, Contrats territoriaux Milieux Aquatiques, Gestion 

Quantitative, Eau Qualité, Schéma Régional de Cohérence Ecologique, etc.) 

Pour les exploitants qui ne font pas de déclaration PAC, joindre des photos des parcelles 

concernées par les plantations afin de vérifier leur caractère agricole (demandé dans le 

formulaire de demande d’aide). 

5- PRÉSENTATION DU PROJET ET DES ENJEUX AGRO-ENVIRONNEMENTAUX : 

Description générale du site et du projet  (contexte paysager, pédoclimatique, 

etc.) : …………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Type(s) de sol sur les parcelles concernées par le projet …………………………………………………………….. 

Enjeux agroenvironnementaux existants 

(ressource en eau, érosion, continuités écologiques, 

biodiversité etc.) 

Améliorations attendues par la mise en place 

du projet 

Enjeu 1   

  

Etc.  

 

6- DESCRIPTION DU PROJET : 

Préciser par qui et comment seront réalisés les travaux de plantation: par l’exploitant lui 

même ? Par une entreprise ? Dans le cadre d’un chantier participatif ? 

Pour chaque élément (haie ou alignement d’arbres ou RNA) préciser à minima les éléments 

suivants : 
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 Numéro de parcelles concernées par le projet (code PAC ou à défaut numéro attribué) 

+ numéro d’identification de la haie ou alignement d’arbres ou RNA (à attribuer) à 

reporter sur la carte n°2 ; 

 Dimension de la haie ou de l’alignement d’arbres ou RNA : longueur (en km linéaire). Pour 

les alignements d’arbre (agro foresterie) préciser la densité en nombre d’arbres / ha ; 

Rappel : densité alignement d’arbres entre 30 et 100 arbres/ha ; 

 Typologie (nombre de rangs, espacement plants, âge des plants, disposition, haie 

arbustive, arborée etc.) ; 

 Liste et quantité des essences utilisées (y compris les essences inéligibles), origine des 

plants (préciser si plants labellisés « végétal local »,etc…) ;   

Pour chaque élément, veuillez renseigner obligatoirement le tableau 1 suivant 

 Équipements de protection contre le gibier et le bétail (type, % de plants protégés, ...) 

Pour chaque haie, veuillez renseigner obligatoirement le tableau 2 suivant  

 Préciser le type de paillage utilisé (rappel : le paillage plastique et PLA ne seront pas 

éligibles) ;  

 Rôle(s) du (ou des) éléments implantés; 

 Date et modalités de mise en œuvre ; 

 Préciser les modalités d’entretien ; 

 Valorisation envisagée de la haie. 

Ces deux tableaux doivent obligatoirement être renseignés pour permettre le calcul de 

l’aide prévisionnelle. 

 Tableau 1 : Composition des haies (séparer ce qui relèverait de Régénérescence 

Naturelle Assistée (RNA) ou alignement d’arbres  

N° de l’élément 
Nom et % de chaque essence 

(préciser si essences non éligibles) 

% d’essences non 

éligibles  de 

l’élément 

% d’essences de 

marque « végétal 

local »  

% d’arbres 

fruitiers (pour les 

haies uniquement) 

% d'essences de 

MFR 

Haie N°2 Essence 1 

Essence 2 

Essence 3 (non éligible) 

... 

    

      

      

 

 Tableau  2  : Equipements de protection pour les haies 

N° de la haie 

PROTECTION BÉTAIL : 

clôture électrique 

Linéaire de l’opération en mètre 

PROTECTION BÉTAIL : clôture 

fil barbelé 

Linéaire de l’opération en mètre 

PROTECTION GIBIER : 

% de plants protégés 

Grand gibier Petit gibier 

     

     

 

 

7- RECAPITULATIF DU PROJET 
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Saison de 

plantation 

Type de 

plantation 
Nombre d’éléments 

Nombre total en 

kilomètres linéaires (1) 

 

N° des parcelle(s) 

concernée(s) 

Montant total de l’aide 

demandée (HT€) 

2024-2025 

Haie.     

Alignement d’arbres 

intraparcellaire. 

   

 

 

Régénération 

naturelle assistée. 

    

2025-2026 Haie.     

 Alignement d’arbres 

intraparcellaire. 

    

 Régénération 

naturelle assistée. 

    

2024 -2025-2026 TOTAL     

* Linéaire de la haie multiplié par le nombre de rangs 

8- PIECES  A JOINDRE AU DIAGNOSTIC OU A LA DEMANDE DE PAIEMENT   

Il est demandé de fournir par mail à votre DDT(M), conjointement au dépôt ou envoi papier de la 

demande d’aide ou au plus tard au moment de la demande de paiement, une (des) couche(s) SIG 

(Système d’Information Géographique) répertoriant l’ensemble des haies et alignement d’arbres 

du projet. 

La table attributaire devra être réalisée de la manière suivante ; 

Raison sociale N° de l’élément Type  Longueur (ml) Commune Commentaires 

 1 Haie ou 

alignement 

d’arbres 

   

      

Je soussigné (nom et prénom du représentant légal de la structure accompagnatrice ) : 

____________________ 

- Certifie avoir pouvoir pour représenter le demandeur dans le cadre de la présente 

formalité ; 

- Certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire 

 

 

Fait le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|    Signature et cachet 
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ANNEXE 5 : Listes des accompagnateurs du Pacte en faveur de la haie 2024 
16 
Charente 

CETEF Mme Nathalie SEDAN 05 45 69 23 27 
06 50 12 16 99 

contact@CETEFnouvelle-
aquitaine.org 

LPO-Poitou-
Charentes 

M. Louis PERSON 05 49 88 55 22 
07 86 31 67 67  

poitoucharentes@lpo.fr 
louis.person@lpo.fr 

PROM'HAIES M. Pierre 
Marie 

MOREAU 05 49 07 64 02 contact@promhaies.net 

PUREPROJET Mme Maelle MULLER 06 40 94 38 67 maelle.muller@pur.co 

17 
Charente 
Maritime 

Chambre 
d'agriculture 17-79 

M. Eric CIROU 06 71 79 51 29 
05 46 50 45 09 

direction@cmds.chambagr
i.fr 

PUREPROJET Mme Maelle MULLER 06 40 94 38 67 maelle.muller@pur.co 

Fédération 
régionale 
d'Agriculture 
Biologique NA 

Mme Anne-
Elisabet
h 

GAUVIN 06 44 07 23 17 
05 56 81 37 17 

compta@bionouvelleaquit
aine.com 

PROM'HAIES M. Pierre 
Marie 

MOREAU 05 49 07 64 02 contact@promhaies.net 

19 
Corrèze 

Chambre 
d'agriculture 19 

Mme Laura FOURNIER 05 55 21 55 21 
06 07 40 66 84 

laura.fournier@correze.ch
ambagri.fr 

LPO-Limousin Mme Laura TAYSSE 06 20 82 93 68 Limousin@lpo.fr 
Laura.Taysse@lpo.fr  

SCA CAUDEVAL Mme Maïlys CASTERES 05 65 40 56 22 
06 75 67 25 10 

mailys.casteres@caudeval.
fr  

Synd. De défense 
AOP Pomme 
Limousin 

Mme Agnès DONZEAU 05 55 73 31 51 
06 11 41 47 29 

syndicatpommelimousin@
gmail.com 

23 
Creuse 

Conservatoire des 
Espaces Naturels-
NA 

M. Yvan GRUGIER 05 55 03 29 07 
06 50 12 16 99 

y.grugier@cen-na.org 
 

Chambre 
d'agriculture 23 

M. Frédéric GOUZONNA
T 

05 55 61 50 00 Direction@creuse.chamba
gri.fr 
 

Fédération 
régionale 
d'Agriculture 
Biologique NA 

Mme Anne-
Elisabet
h 

GAUVIN 06 44 07 23 17 
05 56 81 37 17 

compta@bionouvelleaquit
aine.com 

ESCURO/CPIE pays 
creusois 

M. Stéphan
e 

VASSEL 05 55 61 95 87 
06 47 37 42 03 

direction@cpiepayscreusoi
s.com 

LPO-Limousin Mme Laura TAYSSE 06 20 82 93 68 Limousin@lpo.fr 
Laura.Taysse@lpo.fr  

24 
Dordogne 

Arbre et 
Agriculture 

Mme Anne-
Catheri
ne 

DE FAILLY 06 24 94 59 61 contact@arbreetagricultur
e.org 

Chambre 
d'agriculture 24 

M François BALLOUHEY 05 53 63 56 50 
07 86 00 50 53 

francois.ballouhey@dordo
gne.chambagri.fr 
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OXAO M. Mathias GAILLARD 06 08 76 24 53 mathias.gaillard@oxao.fr 

PROM'HAIES M. Pierre 
Marie 

MOREAU 05 49 07 64 02 contact@promhaies.net 

Synd. De défense 
AOP Pomme 
Limousin 

Mme Agnès DONZEAU 05 55 73 31 51 
06 11 41 47 29 

syndicatpommelimousin@
gmail.com 

33 
Gironde 

Association 
agroecologique de 
CARBOUEY 

Mme Marina GALMAN 07.62.34.43.9
0 

direction@carbouey.com 

Chambre 
d'agriculture 33 

Mme Manon DANIAU 05.56.79.64.3
1 
06.07.25.50.9
6 

m.daniau@gironde.chamb
agri.fr 

Conseil des vins de 
ST EMILION 

Mme Laetitia VENDRAME 05 57 55 50 50 laetitia.vendrame@vins-
saint-emilion.com 

Communauté de 
communes de 
l'ESTUAIRE 

M. Gabriel GUERIC 05 57 42 61 99 
07 78 47 66 03 

gueric.gabriel@cc-
estuaire.fr 
clement.pignon@cc-
estuaire.fr 
 

Fédération 
régionale 
d'Agriculture 
Biologique NA 

Mme Anne-
Elisabet
h 

GAUVIN 06 44 07 23 17 
05 56 81 37 17 

compta@bionouvelleaquit
aine.com 

OXAO M. Mathias GAILLARD 06 08 76 24 53 mathias.gaillard@oxao.fr 

PUREPROJET Mme Maelle MULLER 06 40 94 38 67 maelle.muller@pur.co 

40 
Landes 

Arbre et 
Agriculture 

Mme Anne-
Catheri
ne 

DE FAILLY 06 24 94 59 61 contact@arbreetagricultur
e.org 

Chambre 
d'agriculture 40 

M. Paul LAUSSUCQ 05 58 85 45 17 accueil@landes.chambagri
.fr 

MAISADOUR Mme Laetitia DOMANGE 06 32 35 77 42 
05 58 05 84 84 

L.domange@maisadour.co
m  

ORIZIO (Lur Berry) M. Julien RAMEZI 06 81 58 17 37 
05 59 38 72 00 

j.ramezi@lurberri.fr 

OXAO M. Mathias GAILLARD 06 08 76 24 53 mathias.gaillard@oxao.fr 

Paysages de Mares 
Haies d'Arbres 

M. Jaime JIMENEZ  06 47 37 35 26 
05 47 86 00 08 

jaime.jimenez@pmha-
bio.fr 
 
 

47Lot et 
Garonne 

Arbre et 
Agriculture 

Mme Anne-
Catheri
ne 

DE FAILLY 06 24 94 59 61 contact@arbreetagricultur
e.org 

ARPE/CPIE 47 M. Louis FASANINO 05 53 36 73 34 contact@cpie47.fr 
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Fédération 
régionale 
d'Agriculture 
Biologique NA 

Mme Anne-
Elisabet
h 

GAUVIN 06 44 07 23 17 
05 56 81 37 17 

compta@bionouvelleaquit
aine.com 

SMAVLOT M. Philippe DELMAS 07 5751 41 09 
05 53 88 39 32 

smavlot.pdelmas@orange.
fr  

Paysages de Mares 
Haies d'Arbres 

M. Jaime JIMENEZ  06 47 37 35 26 
05 47 86 00 08 

jaime.jimenez@pmha-
bio.fr 
 
 

64 
Pyrénées 
Atlantiqu
es 

Arbre et 
Agriculture 

Mme Anne-
Catheri
ne 

DE FAILLY 06 24 94 59 61 contact@arbreetagricultur
e.org 

Chambre 
d'agriculture 64 

M. François DELAGE 06 70 88 44 91 
05 59 80 70 00 

f.delage@pa.chambagri.fr 

Euskal Herriko 
Laborantza 
Ganbara 

Mme Amélie CHAROY 07 82 94 86 77 
05 59 37 18 82 

amelie@ehlgbai.org 

MAISADOUR Mme Laetitia DOMANGE 06 32 35 77 42 
05 58 05 84 84 

L.domange@maisadour.co
m  

ORIZIO (Lur Berry) M. Julien RAMEZI 06 81 58 17 37 
05 59 38 72 00 

j.ramezi@lurberri.fr 

Paysages de Mares 
Haies d'Arbres 

M. Jaime JIMENEZ  06 47 37 35 26 
05 47 86 00 08 

jaime.jimenez@pmha-
bio.fr 
 
 

79 
Deux 
Sèvres 

Bocage Pays 
Branché 

M. Etienne  BERGER 07 68 59 79 02 
05 49 81 19 04 

contact@bocagepaysbranc
he.fr 

Chambre 
d'agriculture 17-79 

M. Eric CIROU 06 71 79 51 29 
05 46 50 45 09 

direction@cmds.chambagr
i.fr 

Fédération des 
Chasseurs 79 

Mme Marie BENETEAU-
TRANCHAND 

07 57 43 72 80 
05 49 25 05 00 

fdc79@wanadoo.fr  

PROM'HAIES M. Pierre 
Marie 

MOREAU 05 49 07 64 02 contact@promhaies.net 

PUREPROJET Mme Maelle MULLER 06 40 94 38 67 maelle.muller@pur.co 

86 
Vienne 

Chambre 
d'agriculture 86 

Mme Aurélie DELMAS 06 72 65 51 48 
05 49 44 75 46 

aurelie.delmas@vienne.ch
ambagri.fr 

CPA Lathus/CPIE 
val de GARTEMPE 

Mme Alice MALABARD 05 49 91 71 54 
06 06 63 16 78 

cpie-val-de-
gartempe@cpa-
lathus.asso.fr 
 

LPO-Poitou-
Charentes 

M. Louis PERSON 05 49 88 55 22 
07 86 31 67 67  

poitoucharentes@lpo.fr 
louis.person@lpo.fr 

PROM'HAIES M. Pierre 
Marie 

MOREAU 05 49 07 64 02 contact@promhaies.net 

PUREPROJET Mme Maelle MULLER 06 40 94 38 67 maelle.muller@pur.co 

87 
Haute 
Vienne 

Chambre 
d'agriculture 87 

M. Louis-
Marie 

MAINGUY 05 87 50 40 63 
07 60 56 31 76  

louis-
marie.mainguy@haute-
vienne.chambagri.fr 

mailto:compta@bionouvelleaquitaine.com
mailto:compta@bionouvelleaquitaine.com
mailto:smavlot.pdelmas@orange.fr
mailto:smavlot.pdelmas@orange.fr
mailto:jaime.jimenez@pmha-bio.fr
mailto:jaime.jimenez@pmha-bio.fr
mailto:jaime.jimenez@pmha-bio.fr
mailto:jaime.jimenez@pmha-bio.fr
mailto:contact@arbreetagriculture.org
mailto:contact@arbreetagriculture.org
mailto:f.delage@pa.chambagri.fr
mailto:amelie@ehlgbai.org
mailto:L.domange@maisadour.com
mailto:L.domange@maisadour.com
mailto:j.ramezi@lurberri.fr
mailto:jaime.jimenez@pmha-bio.fr
mailto:jaime.jimenez@pmha-bio.fr
mailto:jaime.jimenez@pmha-bio.fr
mailto:jaime.jimenez@pmha-bio.fr
mailto:contact@bocagepaysbranche.fr
mailto:contact@bocagepaysbranche.fr
mailto:direction@cmds.chambagri.fr
mailto:direction@cmds.chambagri.fr
mailto:fdc79@wanadoo.fr
mailto:contact@promhaies.net
mailto:maelle.muller@pur.co
mailto:aurelie.delmas@vienne.chambagri.fr
mailto:aurelie.delmas@vienne.chambagri.fr
mailto:cpie-val-de-gartempe@cpa-lathus.asso.fr
mailto:cpie-val-de-gartempe@cpa-lathus.asso.fr
mailto:cpie-val-de-gartempe@cpa-lathus.asso.fr
mailto:cpie-val-de-gartempe@cpa-lathus.asso.fr
mailto:poitoucharentes@lpo.fr
mailto:poitoucharentes@lpo.fr
mailto:contact@promhaies.net
mailto:maelle.muller@pur.co


Page | 31  

 

LPO-Limousin   Mme Laura TAYSSE 06 20 82 93 68 Limousin@lpo.fr 
Laura.Taysse@lpo.fr  

PROM'HAIES M. Pierre 
Marie 

MOREAU 05 49 07 64 02 contact@promhaies.net 

SCA CAUDEVAL Mme Maïlys CASTERES 05 65 40 56 22 
06 75 67 25 10 

mailys.casteres@caudeval.
fr  

Synd. De défense 
AOP Pomme 
Limousin 

Mme Agnès DONZEAU 05 55 73 31 51 
06 11 41 47 29 

syndicatpommelimousin@
gmail.com 

VICQ/BREUILH Mme Christin
e 

DE NEUVILLE 05 55 00 61 03 
06 11 08 27 26 

mairie-
accueil@vicqsurbreuilh.co
m 
christinedeneuville@hotm
ail.fr 
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